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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 
Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
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~2~G~~~~~g 
Pre-Trial Chamber 
Chambre Pre liminaire 

Au nom du peuple cambodgien et de l'Organisation des Nations Unies et en application de 
la Loi relative a la creation de chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la periode 
du Kampuchea democratique 

Dossier nO: 002/19-09-2007- CETCIBCJI (CP 104) 

LA CHAMBRE PRELIMINAlRE 

Composee comme suit: M. Ie juge PRAK Kimsan, President 
M. Ie juge Rowan DOWNING 
M. Ie juge NEY Thol 
Mme Ia juge Catherine MARCHI-UHEL 
M. Ie juge HUOT Vuthy 

Date: 13 janvier 2011 

PUBLIC 

DECISION RELATIVE A L' APPEL DE KmEU SAMPHAN CONTRE L'ORDONNANCE DE 

CLOTURE (g~Gf!~ 
----------------------------------------~~~~~XX~~~~~MromS~l 

Co-procureurs : 

Mme CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 

Co-juges d'instruction: 

M. Ie Juge YOU Bun Leng 
M. Ie Juge Siegfried BLUNK 

Accuse: 
tUbJffi.(~d~dl)~~ 
...... 1.~ ........ J ...... QL .... J ......... ~Q.(l... ... . 

KHIEU Samphan 1tm1 (~~ ................. J~j2Q ................. .. 
gj~U,ft!UI$ij~~ t~~'~~ 
du ~: ........... g.0.-, .. ~.~\~ ............... .. 

Co-avocats de Accuse: 

Me SASovan 
Me Jacques VERGES 
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Co-avocats des parties civiles : 

Me LOR Chhunthy 
Me Kong Pisey 
Me HONG Kim Suon 
Me YUNG Phanit 
Me KlM Mengkhy 
Me MOCH Sovannary 
MeSINSowom 
Me PICHAng 
Me CHET Vannly 
Me VENPov 
ME TY Srinna 
Me Martine JACQUIN 
Me Philippe CANONNE 
Me Elizabeth RABESANDRAT ANA 
Me Mahdev MOHAN 
Me Olivier BAHOUGNE 
Me Silke STUDZINSKY 
Me Annie DELAHAIE 
Me Fabienne TRUSSES-NAPROUS 
Me Patrick BAUDOUIN 
Me Marie GUIRAUD 
Me Lyma NGUYEN 
Me Laure DESFORGES 
Me Isabelle DURAND 
Me Francoise GAUTRY 
Me Christine MARTINEAU 
Me Pascal AUBOIN 
Me Ferdinand DJAMMEN-NZEPA 
Me Emmanuel ALTIT 
Me Emmanuel JACOMY 
Me Julien RIVET 
Me Bamabe NEKUIE 
Me Nicole DUMAS 
Me Daniel LOSQ 
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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (les «CETC ») est saisie du Memoire en appel contre l'Ordonnance de cloture 

depose par KHIEU Samphan Ie 18 octobre 2010 (l'« Appel») 1 
• 

1. L' Appelant invite la Chambre preliminaire a constater que l'Ordonnance de renvoi 

intervient en violation des regles de l'instruction et met prematurement fin a une 

instruction incomplete et menee exclusivement a charge.2 n allegue de maniere generale 

que l'Ordonnance de renvoi n'a ete precedee d'aucun debat contradictoire, qU'elle 

neglige l'etendue du lien eventuel entre lui-meme et les faits poursuivis, qu'elle n'a pas 

permis d'etablir la manisfestation de la verite ei que d'autres investigations sont 

indispensables pour garantir un proces de qualite3
. 

2. n developpe deux moyens d'appel. Le premier moyen'd'appel invoque l'absence de 

debat contradictoire4 en raison de (1) la negation du droit de repondre au requisitoire 

definitif des co-procureurs5
, (2) l'absence de preuves en fran9ais et en Khmer6 et (3) 

l'opacite de la demarche des co-juges d'instruction. Le second moyen d'appel souleve Ie 

caractere incomplet, partial, voire dangeureux de l'instruction. 

3. La Chambre preliminaire donne ici Ie dispositif de sa decision. Les motifs de cette 

decision suivront en temps utile. 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE DECIDE A L'UNANIMITE CE QUI SUIT: 

1. L' Appel est irrecevable ; 

2. L' Accuse est renvoye devant la Chambre de premiere instance conformement 

a ce qui est indique dans l'Ordonnance de cloture, laquelle doit etre lue 

conjointement avec la Decision relative aux appels inteIjetes par IENG Thirth 

et NUON Chea contre l'Ordonnance de cloture? et la Decision relative a 
l'appel de IENG Sary contre l'Ordonnance de cloture8 rendues ce jour par la 

tre l'Ordonnance de cloture, 13 
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Chambre pn5liminaire, qui s'appliquent it tous les accuses dans la presente 

instance, et par Iesquelles I'Ordonnance de cloture a ete modifiee comme suit: 

1) La condition de I' «existence d'un lien entre les actes sous-jacents et Ie 

conflit arme» est ajoutee it la partie du chapitre IV A), Troisieme 

Partie, de l'Ordonnance de cloture intitulee Elements du «Chapeau ». 

2) La Chambre preliminaire a decide de retirer Ie viol du paragraphe 1613 

(Crimes contre l'humanite, alinea g) de l'Ordonnance de cloture et de 

confirmer la conclusion des co-juges d'instruction, au paragraphe 1433 

de l'Ordonnance de cloture, selon laquelle les faits qualifies de crimes 

contre I 'humanite sous forme de viols peuvent etre qualifies de crimes 

contre l'humanite constitues d'autres actes inhumains. 

3. L' Accuse est maintenu en detention jusqu'it sa comparution devant la 

Chambre de premiere instance. 

En application de la regIe 77 13) du Reglement interieur, la presente decision n'est pas 

susceptible d'appel. 

Phnom Penh, 13 janvier 2011 olt . 

La Chambre preliminaire 

() ~ .. 
~~~--

Rowan DOWNING NEY Thol Catherine MARCHI-UH 
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